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(54) Dispositif de communication radiofréquence à antenne déportée

(57) L’invention concerne un dispositif de communi-
cation radiofréquence comprenant :
- un corps support de préhension (1 a- 1 e) présentant
une surface (S1),
- un circuit électronique et/ ou électrique (23, 24, 26)
s’étendant dans le corps support de préhension,
- au moins une antenne (3a-3e) comportant une spire

d’antenne radiofréquence disposée à proximité du circuit
électronique (26) et définissant une surface de couplage
électromagnétique (S2) à l’intérieur de la spire;

Le dispositif se distingue en ce que l’antenne pré-
sente au moins une portion de surface de couplage (S2)
qui est libre de tout circuit électronique et/ou électrique
disposé directement en regard.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
de communication radiofréquence.
[0002] En particulier, l’invention vise un dispositif de
communication radiofréquence comprenant un circuit
électronique sur un corps support et une antenne ra-
diofréquence reliée au moins en partie au circuit électro-
nique et définissant une surface de couplage électroma-
gnétique.
[0003] Plus particulièrement, l’invention vise de tels
dispositifs comportant une fonction USB et radiofréquen-
ce RF, notamment selon la norme ISO 14443, ISO
15693, ou de type NFC (ISO18092, ISO21481, etc.)
[0004] Elle trouve application notamment au charge-
ment de données par internet, notamment de droits d’ac-
cès, abonnement, à des services tels que transport, té-
léphonie, par une interface à contact et utilisation de ces
données dans un mode radiofréquence en relation avec
des bornes radiofréquences ou inversement.
[0005] De tels dispositifs sont connus parmi notam-
ment des clés USB qui embarquent une fonction radiofré-
quence RF pour des applications de contrôle d’accès.
Bien que décrit en relation avec l’USB, l’invention s’ap-
plique à tout dispositif de communication à contacts élec-
triques notamment contacts linéaires tels que décrits
dans les standards ou normes MMC, SD, Express card,
ou ISO 7816 ou autre. Dans tout le document, par sim-
plification, le terme USB signifie également tout autre
standard ou protocole de communication différent
d’USB.
[0006] La capacité à télé-alimenter à travers l’antenne
la puce radiofréquence (RFID) va dépendre de la surface
de l’antenne, il est donc souhaitable d’avoir un dispositif
USB d’une grande surface, ce qui est en contradiction
avec l’usage classique des dispositifs USB qui sont en
général petits. Ces dispositifs USB auront donc une ef-
ficacité ou portée assez réduite de l’ordre de quelques
centimètres, l’antenne ayant une surface de couplage au
plus égale à la surface ou encombrement de la clé, gé-
néralement 2 à 3 cm2.
[0007] L’invention a pour objet de résoudre ces incon-
vénients. En particulier, elle vise de préférence à amé-
liorer la portée et la qualité de communication de dispo-
sitif radiofréquence tout en ayant un encombrement ré-
duit pour une utilisation avec un équipement, notamment
à travers l’interface USB d’un ordinateur.
[0008] Le principe de l’invention consiste selon un pre-
mier mode d’utilisation radiofréquence, à déporter ou
avoir l’antenne du dispositif RF hors d’un ou plusieurs
circuits électroniques ou plaques de circuits imprimés
(PCB), de manière de réduire des interférences ou per-
turbations avec des parties conductrices d’un circuit.
L’antenne est positionnée par rapport à ce circuit de ma-
nière à avoir une surface de couplage qui soit le moins
possible en regard du circuit.
[0009] Autrement dit, le dispositif comporte une pre-
mière configuration fonctionnelle de communication ra-

diofréquence dans laquelle l’antenne en forme de spires
présente au moins une portion de surface de couplage
(à l’intérieur de la spire la plus large) dépourvue de circuit
électronique directement en regard;
[0010] D’autre part, en mode d’utilisation à contact
électrique (USB), le dispositif comprend de préférence,
une configuration fonctionnelle dans laquelle l’antenne
est agencée de manière à libérer de l’encombrement du
dispositif ou du moins, ne pas gêner sa connexion ou
une autre connexion de clés USB aux autres ports ou
connecteurs de terminaux ou ordinateur.
[0011] Selon un mode de réalisation plus concret, l’in-
vention consiste à avoir une antenne qui soit mobile et/ou
amovible et/ou souple par rapport au circuit électronique
ou un corps principal (généralement rigide) du dispositif.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de communication radiofréquence comprenant un circuit
électronique sur un corps support, une antenne radiofré-
quence reliée au moins en partie au circuit électronique
et définissant une surface de couplage électromagnéti-
que; Le dispositif se distingue en ce que l’antenne com-
porte une position fonctionnelle de couplage sensible-
ment distincte d’une position de regard du support élec-
tronique.
[0013] Selon d’autres caractéristiques du dispositif :

- le dispositif comprend un circuit de connexion à l’an-
tenne disposé au moins en partie sur le corps support
et s’étendant du circuit électronique jusqu’à des
points de connexion de l’antenne, lesdits points étant
accessibles de l’extérieur du corps support;

- il comprend un connecteur USB comportant des pis-
tes Vbus et GND, les points de connexion de l’an-
tenne étant respectivement reliés à ces pistes et l’an-
tenne ayant ses deux connexions reliée à ces pistes;

- le circuit de connexion comporte deux capacités dis-
posées chacune entre le circuit électronique et les
points de connexion et un circuit de protection du
circuit USB;

- l’antenne est logée dans un capuchon amovible apte
à connecter les deux extrémités d’antenne aux pis-
tes Vbus et GND respectivement.
Grâce à cette disposition, le dispositif USB présente
à la fois un aspect compact, une configuration de
protection mécanique et électrique du connecteur et
une position fonctionnelle optimale de couplage
électromagnétique;

- il comprend un lecteur USB de carte à puce, le circuit
électronique étant un circuit du lecteur USB compor-
tant un connecteur ISO pour connecter la carte à
puce, la carte à puce comportant un circuit électro-
nique à interface duale ISO/RF;

[0014] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description, faite à titre
d’exemple non limitatif et en regard des dessins annexés
sur lesquels :
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- La figure 1 illustre schématiquement la structure d’un
dispositif portable conforme à l’invention selon un
premier mode de réalisation avec des moyens sou-
ples de l’antenne;

- La figure 2 illustre schématiquement la structure d’un
dispositif portable conforme à l’invention selon un
deuxième mode de réalisation avec des moyens es-
camotables de l’antenne ;

- La figure 3 illustre schématiquement la structure d’un
dispositif portable conforme à l’invention selon un
troisième mode de réalisation avec des moyens mo-
biles, amovibles ou articulés de l’antenne;

- Les figures 3a, 3b illustrent le dispositif vue de profil
avec l’antenne en position fermée et déployée res-
pectivement des moyens amovibles de l’antenne;

- La figure 4 illustre schématiquement la structure d’un
dispositif portable conforme à l’invention selon un
quatrième mode de réalisation avec des moyens
amovibles permettant d’escamoter ou insérer le
corps par rapport à l’antenne;

- La figure 5 illustre schématiquement la structure d’un
dispositif portable conforme à l’invention selon un
cinquième mode de réalisation avec des moyens
amovibles de l’antenne.

[0015] A la figure 1, un dispositif de communication
radiofréquence 1a conforme à l’invention comprend un
corps support de préhension 2a et une antenne 3; Dans
l’exemple, ce dispositif comprend également un connec-
teur à contact 4, ici un connecteur de type USB; Toute-
fois, l’invention peut ne pas comporter de connecteur à
contact électrique dans un mode de réalisation ou la com-
munication radiofréquence est améliorée.
[0016] Le dispositif comprend une certaine surface
"S1" ou encombrement en vue de dessus (ou par exem-
ple, en section transversale parallèle au plan d’un con-
necteur éventuel 4);
Le corps support de préhension 2a, ici une coque exter-
ne, comprend un circuit électronique 5a (non visible) qui
s’étend à l’intérieur; Le cas échéant, le corps peut être
directement une plaque de circuit imprimé (PCB) ou pla-
que support d’un circuit électronique quelconque.
[0017] Le circuit peut comprendre notamment des pis-
tes conductrices, des connexions et/ou des composants
électroniques et/ou électriques tels qu’un bloc de con-
necteurs à lames élastiques ou autres. Comme on le
verra plus loin, le dispositif peut comprendre des com-
posants pour réaliser une fonction USB, une fonction ra-
diofréquence, éventuellement disposés dans une carte
distincte. Ces éléments de circuits sont susceptibles de
perturber la communication radiofréquence établie à
l’aide d’au moins une spire d’antenne radiofréquence 3
qui est disposée à proximité du circuit électronique.
[0018] La spire d’antenne 3 définit une surface de cou-
plage électromagnétique "S2" à l’intérieur de la spire.
[0019] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, l’antenne 3 présente au moins une portion de sur-
face de couplage S2 qui est libre de tout circuit électro-

nique et/ou pistes conductrices disposés directement en
regard ou sensiblement en regard.
Dans l’exemple, l’antenne est externe au corps rigide
principal 2a; d’autre part, l’antenne est configurée sous
forme d’une boucle tel un anneau de porte clés, s’éten-
dant à l’arrière du dispositif. La boucle comprend les spi-
res de l’antenne sans support et forme une armature cir-
culaire en elle-même. La boucle est enrobée de préfé-
rence d’un matériau de protection et/ou renforcement
mécanique des spires. Ce peut être un matériau élasto-
mère ou plastique, notamment du caoutchouc.
[0020] L’antenne ainsi configurée a l’avantage de pré-
senter une surface S2 qui est éloignée des perturbations
du corps principal 2a.
Cette boucle présente une élasticité apportée soit par
l’enrobage ou gainage soit par le matériau des spires,
par exemple en acier.
[0021] De manière avantageuse, cette configuration
permet d’accrocher ou saisir le dispositif. Quand il est en
mode de connexion à contact, l’antenne possède plu-
sieurs degrés de liberté: elle peut de ce fait être déplacée
dans plusieurs directions et ne pas gêner ainsi une autre
éventuelle connexion d’un autre dispositif à connecter
sur un autre port d’ordinateur.
[0022] L’antenne est ici également mobile par rapport
au circuit électronique notamment au niveau d’une arti-
culation de jonction 9 au corps 2a.
[0023] A la figure 2, le dispositif 2b comporte les mê-
mes moyens que ci-dessus, et les éléments comportant
les mêmes numéros sur les figures étant similaires, les
lettres associées aux numéros étant relatives au mode
spécifique. Cela s’applique à toutes les figures.
[0024] Dans cet exemple, le dispositif sous forme de
clé USB, comporte des moyens permettant d’escamoter
l’antenne à l’intérieur du dispositif ; Ils comprennent une
glissière 6 dans lequel coulisse un bouton 7 pour action-
ner cette opération. Le dispositif comprend un fourreau
8 le long du corps qui est apte à recevoir l’antenne en
position escamotée. A l’intérieur, l’antenne étant élasti-
que, adopte une forme ovale (ou autre forme) pour être
contenue dans le fourreau.
[0025] A l’intérieur, l’antenne est reliée au circuit élec-
tronique par des moyens de connexion qui suivent le
déplacement comme un ruban ou un fil bifilaire souple.
L’antenne est ici mobile et escamotable par rapport au
circuit électronique pour être extraite d’une position in-
terne dans laquelle elle est en regard du dispositif et
adopter une position externe libre de champ pour capter
le champ électromagnétique. L’antenne est aussi souple
par rapport au circuit électronique.
[0026] A la figure 3, le dispositif 2c prend la forme d’une
clé USB et les éléments comportant les mêmes numéros
étant identiques ou similaires comme précédemment.
Dans ce mode de réalisation, l’antenne 3c est disposée
dans un couvercle 10c qui est articulé par rapport au
corps du dispositif à l’aide d’une charnière 11.
Le couvercle pourrait également être mobile différem-
ment par rapport au circuit 5 interne dans le corps prin-
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cipale rigide 2c. Par exemple, le couvercle pourrait glis-
ser par rapport au corps de manière à déporter l’antenne
au moins en partie hors d’une surface en regard du circuit
électronique contenu dans le corps.
En position déployée du couvercle figure 3b, l’antenne
présente sa surface de couplage libre pour capter un
champ électromagnétique dans la mesure où elle est dé-
portée par rapport au corps principal. Dans cette position,
la portée de communication est plus grande ou plus ef-
ficace.
En position de connexion avec contacts électriques, le
dispositif demeure fin, étroit en position déployé ou non
sans gêner d’autres clés.
[0027] A la figure 4, le dispositif selon un troisième mo-
de de réalisation comporte des moyens amovibles per-
mettant d’escamoter le corps 2f dit principal ou du moins
le circuit électronique interne, celui-ci étant logé dans ou
sur un capuchon.
L’antenne est réalisée ici dans un couvercle ou capuchon
10d qui présente des moyens de réception 15 permettant
de fixer ou recevoir le corps principal contenant le circuit
électronique et le connecter, le cas échéant.
[0028] Dans une variante, l’antenne 3d est une anten-
ne passive uniquement qui sert de relais à une autre
antenne disposée dans le corps principal 2d qui réalise
la fonction de transpondeur radiofréquence. L’antenne
passive le cas échéant comporte une capacité aux deux
extrémités.
[0029] Le capuchon comprend un espace de réception
15 du corps principal; Au fond de cet espace se trouvent
des points de connexion 13d ou un connecteur adapté
à connecter un ou des composants électroniques réali-
sant la fonction de communication radiofréquence dans
le corps 2d.
[0030] Les points de connexion peuvent être mis en
relation avec des points de contact du corps support qui
sont accessibles de l’extérieur du corps support. Par
exemple, des lignes de connexion débouchant au niveau
du connecteur USB 4 comme expliqué plus en détail à
la figure 5.
Cependant, ces points de connexion de l’antenne peu-
vent aussi déboucher à tout autre endroit prévu à cet
effet du corps support 2d.
[0031] Le capuchon 10d présente une surface totale
S1 qui est largement supérieure à celle du corps 2d; Lors-
que le corps est fixé au capuchon ou support d’antenne
10d ou reçu à l’intérieur, l’antenne présente des portions
S1 a et S1b qui ne sont pas directement en regard du
corps et sont donc bien exposées au champ électroma-
gnétique d’une borne externe de lecture. Un obturateur
40 ferme cet espace de réception 15.
[0032] Grâce à ces dispositions, le dispositif est prati-
que à emporter en un seul bloc dans sa configuration
assemblée et à glisser dans un sac ou autre pour réaliser
un contrôle d’accès.
[0033] La surface de couplage de l’antenne est calcu-
lée en fonction de l’encombrement du corps de manière
à avoir la portée requise. En outre, lorsqu’il s’agit de se

connecter à internet via un port d’ordinateur, il suffit d’ex-
traire le corps 2d de l’étui 10d, ici une clé USB, pour
retrouver un corps plus étroit ou fin et le connecter au
port USB et réaliser une communication USB sans gêner
d’autres connexions.
[0034] Le cas échéant, différents capuchons de tailles
et portées différentes peuvent être choisis selon le besoin
de l’utilisateur, par exemple, selon le placement du dis-
positif sur lui, dans un sac et la manière de la présenter
à un lecteur. L’invention permet donc du fait de la fonction
amovible de l’antenne une personnalisation du dispositif
radiofréquence au niveau de la portée.
[0035] A la figure 5, selon un cinquième mode de réa-
lisation avec des moyens amovibles de l’antenne, le dis-
positif 1e comporte un capuchon 16 sensiblement con-
forme à la figure précédente et comporte l’antenne 3e;
Comme précédemment, les mêmes numéros de réfé-
rence représentant les mêmes éléments, même avec de
légères variations représentées par des lettres différen-
tes associées.
[0036] Selon une caractéristique, le dispositif com-
prend un circuit de connexion 18a, 18b à l’antenne qui
est disposé au moins en partie sur le corps support 19
et qui s’étend d’au moins une partie du circuit électroni-
que et/ou électrique 23, 24 jusqu’à des points de con-
nexion de l’antenne 20, 21. Ces points sont accessibles
de l’extérieur du corps support.
[0037] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif comprend un connecteur USB (4) comportant des
pistes Vbus (20) et GND (21) et les circuits de connexion
18a, 18b sont respectivement reliés à ces pistes.
[0038] La jonction au circuit électronique est ici maté-
rialisée par des plots de connexion électriques 23, 24
d’un connecteur pour carte à puce 25. Dans l’exemple,
le circuit RF est contenu dans une carte à puce 25, mais
il pourrait être disposé dans le circuit électronique du
corps support.
[0039] Selon une autre caractéristique, le circuit de
connexion 18a, 18b comporte deux capacités C1, C2
disposées chacune entre le circuit électronique / électri-
que 23, 24 et les points de connexion 20, 21 et un circuit
de protection du circuit USB destinée à filtrer le signal
RF superposé à Vbus.
[0040] Le circuit USB comporte une protection par rap-
port aux signaux radiofréquence captés et véhiculés par
l’antenne. Cette protection est ici une self de choc placée
à l’entrée du circuit USB.
[0041] Selon une caractéristique, l’antenne est logée
dans un capuchon amovible 16 qui est apte à connecter
les deux extrémités d’antenne aux pistes Vbus et GND
respectivement.
Le capuchon comprend donc des moyens de connexion
au connecteur USB aptes à rentrer dans le connecteur
et connecter les pistes Vbus et GND. Typiquement, le
connecteur est un connecteur complémentaire USB dont
deux pistes seulement sont reliées par l’antenne.
[0042] Le dispositif de l’invention dans sa version pré-
férée constitue ou comprend une partie 26 réalisant une

5 6 



EP 2 192 651 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fonction de lecteur USB de carte à puce 25; Le circuit
électronique de l’invention comprend le circuit du lecteur
USB et un connecteur ISO 22 pour connecter la carte à
puce 25, elle-même comportant un circuit électronique
à interface duale ISO/ RF.
[0043] Selon une caractéristique, l’antenne comprend
un indicateur de présence de champ disposé dans le
capuchon (non représenté). Cet indicateur peut être par
exemple un vibreur ou un indicateur sonore ou lumineux.
Par exemple, un circuit comportant une ou plusieurs dio-
de(s) "led" peut être placé sur le circuit d’antenne de ma-
nière à produire un effet lumineux qui peut être person-
nalisé au choix de l’utilisateur (motif, couleur etc.)
[0044] L’utilisateur peut ainsi être amené à utiliser en-
tre plusieurs capuchons à indicateur celui qui produira
l’indicateur selon l’usage considéré.
[0045] Selon une autre variante de réalisation, le ca-
puchon de la figure 5, peut le cas échéant être fixé à
l’arrière du dispositif sur des points de connexion spéci-
fiquement préparés à cet effet. Par exemple, UN PCB
de la clé peut avoir des pistes de connexion se prolon-
geant vers l’arrière et accessibles à travers une fente
ménagée dans la coque.
[0046] De son côté, le capuchon peut comprendre une
portion plate en excroissance correspondant à la fente
et portant les pistes de l’antenne. Cette excroissance une
fois introduite dans la fente provoque le contact ohmique
de l’antenne avec les pistes de connexion au circuit élec-
tronique et /ou RF.

Revendications

1. Dispositif de communication radiofréquence
comprenant :

- un corps support de préhension (1 a- 1 e) pré-
sentant une surface (S1),
- un circuit électronique et/ ou électrique (23, 24,
26) s’étendant dans le corps support de préhen-
sion,
- au moins une antenne (3a-3e) comportant une
spire d’antenne radiofréquence disposée à
proximité du circuit électronique (26) et définis-
sant une surface de couplage électromagnéti-
que (S2) à l’intérieur de la spire,

caractérisé en ce que l’antenne présente au moins
une portion de surface de couplage (S2, S1a, S1b)
qui est libre de tout circuit électronique et/ou électri-
que disposé directement en regard.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’antenne (3a-3e) est mobile par
rapport au circuit électronique.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que l’antenne (3a-3e) est

amovible par rapport au circuit électronique.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’antenne (3a-3e) est
souple par rapport au circuit électronique.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend un circuit de connexion (18a, 18b)
à l’antenne, disposé au moins en partie dans le corps
support (1a- 1e) et s’étendant du circuit électronique
(23, 24, 26) jusqu’à des points de connexion (20, 21)
de l’antenne, lesdits points étant accessibles de l’ex-
térieur du corps support.

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend un connecteur USB
comportant des pistes (20) et (21), ledit circuit de
connexion (18a, 18b) étant relié à ces pistes.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 6, caractérisé en ce que le circuit de connexion
comporte deux capacités (C1, C2) disposées cha-
cune entre le circuit électronique (22, 23, 26) et les
points de connexion (20, 21) et un circuit de protec-
tion du circuit USB constitué d’une self de choc des-
tinée à filtrer le signal RF.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 6, caractérisé en ce que l’antenne est logée
dans un capuchon amovible (10d) apte à connecter
les deux extrémités d’antenne aux pistes (20, 21)
respectivement.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 à 6, caractérisé en ce qu’il comprend un lecteur
USB de carte à puce, le circuit électronique étant un
circuit du lecteur USB (26), comportant un connec-
teur ISO (22) pour connecter la carte à puce (25), la
carte à puce comportant un circuit électronique à
interface duale ISO/ RF.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’antenne comprend un indicateur de présen-
ce de champ électromagnétique disposé dans le ca-
puchon.
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